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 La communication ci-après, datée du 3 septembre 2004, est distribuée à la demande du 
Secrétariat du Forum des îles du Pacifique. 
 

_______________ 
 

 
1. Conformément au paragraphe 5 du document G/MA/115 de l'OMC qui décrit la politique de 
diffusion de la base de données intégrée (BDI) et de la base de données sur les listes tarifaires 
codifiées (LTC) de l'OMC, je soumets par la présente, au nom du Secrétariat du Forum des îles du 
Pacifique, une demande d'accès à ces bases de données. 

2. Comme les Membres le savent, le Secrétariat du Forum des îles du Pacifique bénéficie du 
statut d'observateur auprès du Comité du commerce et du développement et du Comité du commerce 
et de l'environnement.  Suite à la décision prise à la réunion de 1999 des Ministres du commerce du 
Forum des îles du Pacifique, le Secrétariat est chargé du rôle capital consistant à conseiller les 14 pays 
insulaires membres du Forum, dont cinq sont des PMA, sur les arrangements commerciaux régionaux 
et multilatéraux auxquels ils participent.  Dans ce contexte, le Secrétariat du Forum fait également 
office de Secrétariat de l'Accord commercial des pays insulaires du Pacifique (PICTA), accord de 
libre-échange conclu entre les 14 pays du Pacifique.  L'accès à la base de données permettra à notre 
secrétariat d'aider les membres du Forum, en particulier les six pays qui sont Membres de l'OMC ou 
en cours d'accession à celle-ci, à participer effectivement et de manière significative aux diverses 
négociations, notamment les négociations menées à l'OMC et les négociations sur l'Accord de 
partenariat économique (APE) avec l'Union européenne.  Le Secrétariat s'engage à utiliser et à publier 
les informations contenues dans ces bases de données conformément aux modalités et conditions 
définies dans le document G/MA/115. 

3. Conformément à ce qui est prescrit dans la section D, paragraphe 9, du document G/MA/115, 
Mme Mere Falemaka, Conseillère en politique commerciale à la Division du commerce et de 
l'investissement du Secrétariat, fera office de point de coordination chargé de recevoir les mots de 
passe pour l'accès à la BDI et de contrôler leur utilisation au Secrétariat. 

4. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre la présente communication au Comité 
de l'accès aux marchés pour examen. 

__________ 
 


